
Chères Amies, 
Chers Amis du Rotary et du Rotaract, 
 
Le thème du mois de novembre est traditionnellement consacré à la Fondation. 

Vous n’ignorez pas que notre Fondation Rotary transforme vos dons de clubs ou individuels 
en actions durables qui changent le quotidien de milliers de personnes aussi bien près de chez 
vous qu'à l'autre bout du monde. 

Depuis sa création il y a plus de 100 ans, en 1917, la Fondation a investi plus de 4 milliards de 
dollars dans des actions transformatrices et pérennes. 

Avec votre aide, avec l’aide de la Fondation Rotary, nous pouvons changer le monde. 

Grâce à ses différents programmes, la Fondation Rotary aide les Rotariens à faire progresser 
l'entente mondiale, la bonne volonté et la paix en œuvrant dans les domaines de la santé, de 
l'éducation, de la protection de l'environnement et de la lutte contre la pauvreté. 

Je voudrais vous inviter à regarder cette vidéo extraite du site My Rotary qui vous résumera à 
merveille les différents axes stratégiques de la Fondation. 

Chacun de vos clubs, s’il est certifié, peut participer aux programmes de subventions 
mondiales (Global Grant) ou de district (District Grant). 

Pour ce qui concerne les subventions mondiales, elles doivent être encodées en ligne et 
demandent le leadership d’un club étranger au moins, mais permettent d’associer de 
nombreux clubs et de nombreux districts. Si un global Grant demande au minimum une levée 
de fonds de 30 000$, l’intervention des Fonds spécifiques du District et celle du Fonds annuel 
de la Fondation permettent de bénéficier d’un effet multiplicateur important, rendant 
possible un tel processus, même auprès des clubs de moindre envergure. Il est toujours aussi 
possible bien sûr de s’associer à un club leader, ainsi que je vous le mentionnais dans ma lettre 
mensuelle d’octobre, lorsque j’évoquais le projet de Global Grant du club de Saint-Vith, à la 
recherche de fonds importants se montant à près de 120 000$. Une telle levée de fonds ne 
sera possible qu’avec l’aide de la Fondation Rotary, un élément moteur déterminant 
spécifique à notre mouvement. La Fondation favorise la mise en place d’actions de grande 
ampleur qui font mieux connaître le Rotary et suscitent un intérêt à rejoindre notre 
mouvement. 

En 2019-2020, notre Fondation a engagé 362 millions de dollars se répartissant en  
• 490 subventions de district représentant 33,6 millions de dollars, 
• 1.359 subventions mondiales représentant 95,6 millions de dollars, 
• 339 Subventions Secours en cas de catastrophe représentant 8,4 millions de dollars. 

Le graphique que vous avez actuellement sous les yeux explique comment se sont réparties 
ces subventions sur les 6 axes stratégiques (Axes stratégiques) que comptait la Fondation 
avant l’émergence en ce 1er juillet 2021 d’un nouvel axe dédié à l’environnement 
(Environnement) et pour lequel de nombreux clubs de notre District ont engagé l’Action 
Rosiers destinée à lutter pour une meilleure pollinisation, une plus grande biodiversité en 
agissant auprès du public, en préparant l’implantation de ruches, en sensibilisant à 
l’importance d’un environnement durable. 

Rappelons-nous également que notre Fondation permet d’octroyer chaque année des 
bourses d’études aux jeunes gens qui s’engagent dans des masters à l’étranger. Elle soutient 



bien sûr aussi notre lutte pour l’éradication de la Polio dans le monde, comme l’ont montré 
encore brillamment nos intervenants lors de notre Journée Polio, qui s’est déroulée le week-
end dernier au Parlement wallon de Namur. 

De plus, notre Fondation a une assise exemplairement notée sur les marchés financiers 
puisque recueillant une appréciation 4 étoiles par le Charity Navigator, organisme 
d’évaluation des associations caritatives. 

N’hésitons donc pas à soutenir la Fondation par nos dons de clubs (visons les 100$ par 
Membre !), mais aussi par nos dons individuels via la Fondation Roi Baudouin qui nous permet 
de bénéficier d’une déductibilité fiscale pour tout don de 45%. Verser 40€ à la Fondation ne 
vous en coûte donc réellement que 22 après déductibilité fiscale. Rejoignez aussi le Cercle 
Paul Harris : soyez l’un des donateurs qui soutiennent les actions de grande ampleur de notre 
Fondation ! 

Bien sûr, nous avons déjà toutes et tous beaucoup donné dans le cadre des inondations. Les 
dons venus de nombreux clubs dans les zones impactées ou non ont permis une aide 
d’urgence et le solde de ces apports financiers viendra soutenir le Fonds spécifique de notre 
District dans l’organisation des Districts Grants pour l’aide aux sinistrés. A ce titre, rappelons 
également l’aide apportée par la Fondation via le Fonds d’urgence dit aussi de catastrophe 
grâce auquel nous avons bénéficié d’un apport de 25 000$ utilisés pour l’aide alimentaire 
d’urgence via l’action des Banques alimentaires de la Province de Liège et de Namur.  

Nous devons toutefois continuer à assurer l’avenir de notre Fondation dont le succès doit se 
consolider grâce à nos apports. 

Lorsque, lors de la convention 1917 du Rotary, (Fondation 7) le président d’alors, Arch Klumph, 
propose la création d’un Fonds de dotation pour « faire le bien dans le monde », une force 
extraordinaire pour le bien s'est mise en mouvement et a changé les conditions de vie de 
millions de personnes dans le monde. 

Aujourd’hui encore, soutenons notre Fondation, utilisons ses leviers financiers pour mettre 
en œuvre notre idéal de service pour changer la vie de nos contemporains qui souffrent et 
luttent quotidiennement pour survivre dans la dignité. 

 
DG 2160 Jean-Paul Hogenboom 


